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ELECTRICITE 

1 - GENERALITES 

 
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (ouvrages du 
Réseau Public de Transport (RPT) et du Réseau Public de Distribution (RPD). 
 
Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 
 
Articles 12 et 12 bis de la Loi du 15 juin 1906 modifiée. 
 
Article 35 de la loi N°46-628 du 8 Avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et 
du gaz. 
Loi N° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée relative à la modernisation et au 
développement du service public de l’électricité. 
 
Ordonnance N°58-997 du 23 Octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation 
portant modification de l'article 35 de la loi du 8 Avril 1946. 
 
Décret N°67-886 du 6 Octobre 1967 sur les conventions amiables portant 
reconnaissance des servitudes de l'article 12 de la loi du 15 Juin 1906 et confiant 
au Juge de l'expropriation la détermination des indemnités dues pour imposition 
des servitudes. 
 
Décret N°70-192 du 11 Juin 1970 portant règlement d'administration publique 
pour l'application de l'article 35 modifié de la loi N°46-628 du 8 Avril 1946 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité 
et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les 
conditions d'établissement desdites servitudes. 
 
Circulaire N°70-13 du 24 Juin 1970 (mise en application des dispositions du décret 
du 11 Juin 1970). 
 
 
Article L.126 du code de l’urbanisme issu de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 
2000 modifiée, précisant que les PLU et les POS restant doivent comporter en 
annexe les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol (ouvrages 
existants et à construire). 
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2 - PROCEDURES D'INSTITUTION 

 
A - PROCEDURE 

 
Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage 
d'arbres bénéficient : 
 
- aux travaux déclarés d'utilité publique (article 35 de la loi du 8 Avril 

1946), 
 
- aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie 

réalisée avec le concours financier de l'Etat des départements des 
communes ou syndicats de communes (article 299 de la loi du 13 Juillet 
1925) et non déclarées d'utilité publique. 

 
La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de 
l'exercice des servitudes sans recours à l'expropriation est obtenue 
conformément aux dispositions des chapitres II et III du décret du 1l Juin 
1970 susvisé. Elle est prononcée par arrêté préfectoral ou par arrêté du 
ministre chargé de l'Electricité et du Gaz selon les caractéristiques des 
ouvrages concernés telles qu'elles sont précisées auxdits chapitres. 
 
La DUP d’un projet de ligne aérienne ou souterraine, est la reconnaissance 
de l’intérêt général qu’il présente. 
 
La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 
Juin 1970 en son titre II. 

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, le concessionnaire adresse 
au Préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur en Chef chargé du contrôle, une 
requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un 
état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les 
servitudes. Le Préfet prescrit alors une enquête d’une durée de 8 jours.Le 
demandeur notifie aux propriétaires concernés, les travaux projetés. 
 
Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au 
cours de l'enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis 
avec l'ensemble du dossier au Préfet, qui institue par arrêté les servitudes 
que le demandeur est autorisé à exercer après accomplissement des 
formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du décret du 11 Juillet 
1970 et visées ci-dessous en C. 
 
Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le 
propriétaire ayant pour objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette 
convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus et produit les 
mêmes effets que l'arrêté préfectoral (décret du 6 Octobre 1967, article 1). 
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B - INDEMNISATION 
 

Les indemnités dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 
Juin 1906 en son article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice 
résultant directement de l'exercice des seules servitudes. 
 
Le préjudice purement éventuel et non évaluable en argent ne peut 
motiver l'allocation de dommages et intérêts, mais le préjudice futur, 
conséquence certaine et directe de l'état actuel des choses, peut donner 
lieu à indemnisation. 
 
Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des 
propriétaires résulte du protocole d’accord conclu entre EDF, RTE, l’APCA et 
la FNSEA le 20 décembre 2005. 
 
En cas de litige l'indemnité est fixée par le Juge de l'expropriation 
conformément aux dispositions des articles 2 et 3 du décret du 6 Octobre 
1967 (article 20 du décret du 11 Juin 1970). 
 
Ces indemnités sont à la charge du concessionnaire de la ligne. Les 
modalités de versement sont fixées par l'article 20 du décret du 11 Juin 
1970. 
 
Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation des 
dommages survenus à l'occasion des travaux. Ces dommages (dégâts 
instantanés) font l’objet d’une indemnisation propre définie par le protocole 
signé entre EDF, RTE, APCA, FNSEA, SERCE le 20 décembre 2006. 
 

C -  PUBLICITE 
 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté 
préfectoral instituant les servitudes de passage des lignes éléctriques. 
 
Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 
 
Notification dudit arrêté par les maires intéressés ou par le demandeur, à 
chaque propriétaire et exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et 
concerné par les servitudes. 
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3 - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et 
ancrage pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des 
murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et 
terrasses des bâtiments à condition qu'on y puisse accéder par 
l'extérieur, sous les conditions de sécurité prescrites par les 
règlements administratifs (servitude d'ancrage). 
 
Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d'électricité 
au-dessus des propriétés sous les mêmes conditions que ci-dessus, 
peu importe que ces propriétés soient ou non closes ou bâties 
(servitude de surplomb). 
 
Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations 
souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens sur des 
terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres 
clôtures équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a 
application du décret du 27 Décembre 1925 les supports sont placés 
autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures. 
 
Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches 
d'arbres qui se trouvent à proximité des conducteurs aériens 
d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou 
leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux 
ouvrages. 
 

2°) Obligations de faire imposées au propriétaire 
 

- Néant 
 
B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 

l°)  Obligations passives 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès 
aux agents de l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la 
surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé 
qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir 
prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible et s'il est 
nécessaire d'accéder sur des toits ou terrasses. 
 

2°) Droits résiduels du propriétaire 
 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui 
sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de 
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surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir ; ils doivent 
toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir 
par lettre recommandée, le concessionnaire. 
 
Les règles déterminant les distances à respecter entre les ouvrages et 
toute construction sont définies dans l'arrêté interministériel du 17 mai 
2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d'énergie électrique. 
 
Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le 
décret 65-48 du 8 Janvier 1965 modifié qui interdit à toute personne 
de s'approcher elle-même ou d'approcher les outils, appareils ou 
engins qu'elle utilise à une distance inférieure à 5 mètres des pièces 
conductrices nues normalement sous tension. Il doit être tenu compte, 
pour déterminer cette distance, de tous les mouvements possibles des 
pièces conductrices d'une part, et de tous les mouvements, 
déplacements, balancements, fouettements ou chutes possibles des 
engins utilisés pour les travaux envisagés d'autre part. 
 
Tout projet de construction à proximité des ouvrages existants repris 
ci-dessous, doit être soumis pour accord préalable à : 
 

DREAL PICARDIE 
44, rue Alexandre Dumas 
80094 AMIENS Cedex 03 

 
Liste des lignes électriques et poste : 

 

- LIAISON 1x 63kV BEAUTOR – LAON ; 

- LIAISON 1x 63kV LAON – PINON ; 

- LIAISON 2x 63kV BEAUTOR – MANOISE & BEAUTOR – 

MANOISE - MARLE ; 

- POSTE RTE 63 kV DE LAON. 

 
3°)Espaces Boisés Classés (EBC) et Ouvrages Electriques 
 

Il est rappelé que si une servitude a été instituée ou un couloir 
réservé, qu’il s’agisse d’une ligne HT ou THT, les POS ou PLU 
concernés ne doivent pas faire figurer en EBC les terrains 
surplombés par les lignes électriques. Un tel classement 
constituerait une erreur de droit. Une procédure de révision devrait 
être alors engagée pour supprimer l’EBC figurant sous les lignes 
dont il s’agit. 
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1. Le résumé non technique 
 
1.1  LE CONTEXTE GEOGRAPHIQUE ET TOPOGRAPHIQUE 
 
La ville de Laon, ville préfecture, s’étend sur un territoire d’environ 4421 Hectares dont seuls 
1302 Hectares sont urbanisés. 
 
Située dans un secteur de plaine, la ville ancienne est édifiée sur une butte témoin culminant à 
180 m d’altitude, ce qui offre une dénivellation de 110 m environ avec la plaine. 
 
En pied de butte, s’étale un ensemble composite de 11 quartiers très hétérogènes, parfois 
isolés, avec chacun un type d’activité, un fonctionnement propre. 
 
Il en découle un réseau de voies locales concentriques  importantes en pied de butte avec 
quelque radiales qui permettent l’accès aux extérieurs et des « rampes » qui elles, permettent 
l’accès  à la ville ancienne.  
 
Ces différents éléments jouent un rôle non négligeable dans les flux de circulation et le niveau 
de bruit qui en découle. 
 
 
1.2  LE CONTEXTE JURIDIQUE 
 

- La directive Européenne 2002/49/CE relative à l’évaluation et la gestion du bruit dans 
l’environnement, transposée dans le droit français par les articles L.572-1 à L.572-11 
et R 572-1 à R 572-11 du code de l’environnement. 
 

- Les articles R 572-1 à R 572-11 définissent les autorités compétentes pour la 
réalisation des cartes de bruit stratégiques et des plans de prévention du bruit dans 
l’environnement qui en découlent. 

 
- L’arrêté du 4 avril 2006 (article 7) définit les seuils d’exposition réglementaires pour 

les différents types de source de bruit. 
 
 

 Route et/ou ligne à grande vitesse 
Lden dB(A) 
≥ 
 

68 

Ln dB(A)) 
≥ 

62 
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1-2.1 Infrastructures routières 
 
Infrastructure Point de   

départ 
Point 
d’arrivée 

Longueur 
      (KM) 

Gestionnaire 

Bd Pierre 
Brossolette 

 
PR 17+280 
 

 
PR18+212 

 
1,14 

 
VILLE DE LAON 

Boulevard de 
Lyon 

PR 17+100 
(y compris giratoires) 
 

PR17+280 
(y compris giratoire) 

 
0,18 

 
VILLE DE LAON 

Rue Franklin  
Roosevelt 

 
Rue  
P. MECHAIN 
 

 
Avenue  
GAMBETTA 

 
0,18 

 
VILLE DE LAON 
 

 
Rue Pasteur 
 

Fin de la rue 
SCHEFFER 

Rue  
Arsène HOUSSAYE 

 
1 

 
VILLE DE LAON 

Tableau 1 : description des grandes infrastructures routières dans leur globalité 
 
 
1.3 Synthèse de la cartographie 
 
Les tableaux suivants synthétisent les résultats de la cartographie des grandes 
infrastructures et qui font l’objet du présent PPBE. 
 
1.3.1 Consultation des documents comprenant les cartes de bruit stratégiques 
 
L’ensemble des documents PPBE sont  sur le site internet de la ville de Laon. 
Adresse : www.ville-laon.fr/PPBE  
 
1.3.2 Infrastructures des rues 
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Tableau 2 : synthèse de la cartographie des grandes infrastructures routières dans leur 
globalité 
 
1.3.3 Zones calmes 
 
Les zones calmes sont définies dans l’article L 572-6 du code de l’environnement comme 
des espaces remarquables par leur faible exposition au bruit, dans lesquels on souhaite 
maîtriser l’évolution de cette exposition compte tenu des activités humaines pratiquées ou 
prévues. La ville de Laon ne souhaite pas délimiter spécifiquement de « zones calmes », 
mais portera une attention particulière à l’impact de l’évolution des activités humaines sur 
l’exposition au bruit des populations. 
 
 
1.4  MESURES DE LUTTE CONTRE LE BRUIT MISES EN ŒUVRE AU COURS DES 

10 DERNIERES ANNÉES 
 
Les tableaux suivants récapitulent pour chaque grande infrastructure les mesures de lutte 
contre le bruit qui ont été mises en œuvre dans les 10 dernières années précédant 
l’établissement du présent PPBE. 
 
 
1.4.1 Infrastructures routières 
 
 

INFRASTRUCTURE MESURES 
Boulevard Pierre Brossolette Réaménagement 
Boulevard de Lyon Réaménagement 
Rue Franklin Roosevelt Remplacement des pavés 
Rue Pasteur Chicanes, feux rouges 
 
Tableau 3 : mesures mises en œuvre dans les 10 années précédentes pour chaque grande 
infrastructure routière 
 
 
1.5  ACTIONS ENVISAGÉES POUR LES 5 ANNÉES A VENIR 
 
Les tableaux suivants résument les mesures de lutte contre le bruit qui seront mises en 
œuvre sur chaque grande infrastructure, ainsi que les mesures qui seront mises en œuvre 
pour préserver les zones calmes déterminées dans les années suivant l’approbation du 
présent PPBE. 
 
Le choix des mesures a été fait en fonction des analyses « coût/avantage » effectuées. 
 
1.5.1 Infrastructures routières 
 
 

INFRASTRUCTURE MESURES 
Boulevard Pierre Brossolette Travail sur les éléments constituant les 

documents d'urbanisme (PLU,PSMV) 
Travaux sur bâtiments publiques  
Travaux sur voiries périphériques 

Boulevard de Lyon 
Rue Franklin Roosevelt 
Rue Pasteur 
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Tableau 4 : mesures de lutte contre le bruit qui seront mises en œuvre pour chaque grande 
infrastructure routière 
 
 
1.6  CONSULTATION  PUBLIQUE 
 
Le public a pris connaissance du projet de PPBE par mise en consultation du document à la 
mairie de Laon, Direction Général des Services- Urbanisme Réglementaire ainsi que par sa 
mise en ligne sur le site internet : www.ville-laon.fr/PPBE sur la période du 7 janvier au 9 
mars 2015 
 
Cette consultation a fait l’objet d’un avis dans les journaux locaux L’UNION et L’AISNE 
NOUVELLE le 16 décembre 2014 
 
. 
 
 
 
Le public a eu la possibilité soit de faire des remarques sur un registre prévu à cet effet, soit 
d’adresser celles-ci par voie postale à la Mairie de Laon, Place du Général Leclerc 02000 
LAON  
 
Suite à la consultation, aucune remarque n’a été formulée, sur aucun des réseaux 
concernés.  
 
Le PPBE arrêté est donc soumis à l’approbation du conseil municipal, tel qu’à l’identique du 
projet présenté à la consultation. 
 
 
 

2. Le contexte à la base de l’établissement du PPBE 
 
La directive européenne 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans 
l'environnement définit une approche commune à tous les états membres de l'Union 
Européenne visant à éviter, prévenir ou réduire en priorité les effets nuisibles de l'exposition 
au bruit dans l'environnement. 
 
Il s’agit de protéger la population et les établissements scolaires ou de santé des nuisances 
sonores excessives, de prévenir de nouvelles situations de gêne sonore et de préserver les 
zones de calme.  
 
 
Cette approche est basée sur une cartographie de l'exposition au bruit, sur une information 
des populations et sur la mise en œuvre de plans de prévention du bruit dans 
l'environnement (PPBE) au niveau local. 
 
Les articles L572-1 à L572-11 et R572-1 à R572-11 du code de l'environnement définissent 
les autorités compétentes pour arrêter les cartes de bruit et les plans de prévention du bruit 
dans l'environnement. Dans ce cadre, la communauté d’agglomération du Pays de Laon, 
n’ayant pas la compétence en matière d’environnement, La commune de Laon dispose de la 
compétence environnementale de « lutte contre les nuisances sonores ». L’élaboration et 
l’approbation du PPBE relèvent donc de l’autorité du maire. 
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En ce qui concerne les unités urbaines (agglomérations INSEE) de plus de 100 000 
habitants, les cartes de bruit et le PPBE sont arrêtés par le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière d’environnement quand il existe 
ou par le maire de la commune. 
 
 

 
 
 
Les cartes de bruit de la commune de Laon ont été transmises à monsieur le Sénateur-maire 
de Laon par envoi en date du 29 juillet 2014 suite à l’arrêté préfectoral du 23 juillet 2014 
portant approbation des cartes de bruit des infrastructures de transport terrestre relevant du 
réseau communal dans le département de l’Aisne dont le trafic annuel est supérieur à 3 
millions de véhicules. 
 
 Ces cartes communales concernent pour Laon, le boulevard Pierre Brossolette et le 
boulevard de Lyon ainsi que les rues Pasteur et Franklin Roosevelt et permettent d’évaluer 
l’exposition au bruit des populations. Elles sont consultables sur le site Internet de la 
commune à l’adresse suivante : www.ville-laon.fr/PPBE 
 
Cependant, il est à noter que, dans la réalité, seul le boulevard Pierre Brossolette avec le 
boulevard de Lyon sont impactés dans la mesure où ils se situent dans une zone dépassant 
les 68 décibels. Sur cette zone, il est dénombré 40 personnes touchées par le  dépassement 
des seuils en Lden.   
 
Le PPBE s’inscrit dans la continuité des cartes de bruit. Il consiste à prévenir les effets du 
bruit, à réduire, si nécessaire, les niveaux de bruit jugés excessifs et à préserver 
d’éventuelles zones de calme. Il est établi pour une durée maximale de 5 ans. 
 
La commune de Laon a élaboré son PPBE sur la période 2014-2015. Ce plan couvre une 
période de 5 ans à compter de sa date d’approbation. Les actions mises en œuvre 
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correspondent à la mise en place de la directive européenne et satisfont les obligations de la 
2ème échéance. 
 
La construction du PPBE a été menée afin de se conformer aux différentes réglementations 
et notamment aux directives européennes. Elle s’est déroulée en 3 étapes : 
    
        -  Réalisation des cartes de bruit des voies communales de la ville de Laon, débouchant    
sur l’ arrêté préfectoral portant approbation des cartes de bruit des infrastructures de 
transport terrestre relevant du réseau communal dans le département de l’Aisne dont le trafic 
annuel est supérieur à 3 millions de véhicules, en date du 23 juillet 2014.  

 
 

- Diagnostic du territoire communal et évaluation des enjeux en matière de réduction 
du bruit et de préservation des zones de calme, 

- Recensement des actions mises en œuvre sur les 10 dernières années et des 
actions prévues sur la durée du PPBE, 

- Rédaction du PPBE communal 
 
 
Le présent PPBE a pour objectif d’optimiser sur le plan stratégique, technique et économique 
les actions à engager pour améliorer les situations dégradées et préserver la qualité sonore 
de secteurs qui le justifient. Il a une vocation d’ensemblier des actions des différents maîtres 
d’ouvrage concernés sur le territoire communal. 
 
 

3. Quelques notions sur le bruit 
 
Le son 
 
Le son est un phénomène physique qui correspond à une infime variation périodique de la 
pression atmosphérique en un point donné. 
Le son est produit par une mise en vibration des molécules qui composent l’air ; ce 
phénomène vibratoire est caractérisé par sa force, sa hauteur et sa durée : 
 

Perception Echelles Grandeurs physiques 

Force sonore 
(pression 
acoustique) 

Fort 
Faible 

Intensité I 
Décibel, décibel (A) 

Hauteur 
(son pur) 

Aigu 
Grave 

Fréquence f 
Hertz 

Timbre  
(son complexe) 

Aigu 
Grave Spectre 

Durée LongueBrève 
Durée LAeq (niveau   
équivalent moyen) 
 

 
Dans l’échelle des intensités, l’oreille humaine est capable de percevoir des sons compris 
entre 0 dB correspondant à la plus petite variation de pression qu’elle peut détecter (20 
µPascal) et 120 dB correspondant au seuil de la douleur (20 Pascal). 
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Dans l’échelle des fréquences, les sons très graves, de fréquence inférieure à 20 Hz 
(infrasons) et les sons très aigus de fréquence supérieure à 20 KHz (ultrasons) ne sont pas 
perçus par l’oreille humaine. 
 
 
 
 
 
 
Le bruit 
 
Passer du son au bruit c’est prendre en compte la représentation d’un son pour une 
personne donnée à un instant donné. Il ne s’agit plus seulement de la description d’un 
phénomène avec les outils de la physique mais de l’interprétation qu’un individu fait d’un 
événement ou d’une ambiance sonore. 
 
L’ISO (organisation internationale de normalisation) définit le bruit comme « un phénomène 
acoustique (qui relève donc de la physique) produisant une sensation (dont l’étude concerne 
la physiologie) généralement considéré comme désagréable ou gênante (notions que l’on 
aborde au moyen des sciences humaines - psychologie, sociologie) » 
L’incidence du bruit sur les personnes et les activités humaines est, dans une première 
approche, abordée en fonction de l’intensité perçue que l’on exprime en décibel (dB) . 
 
Les décibels ne s'additionnent pas de manière arithmétique. Un doublement de la pression 
acoustique équivaut à une augmentation de 3 dB. Ainsi, le passage de deux voitures 
identiques produira un niveau de bruit qui sera de 3 dB plus élevé que le passage d’une 
seule voiture. Il faudra dix voitures en même temps pour avoir la sensation que le bruit est 
deux fois plus fort (augmentation est alors de 10 dB environ).  
Le plus faible changement d'intensité sonore perceptible par l’audition humaine est de l'ordre 
de 2 dB.  
 
L'oreille humaine n'est pas sensible de la même façon aux différentes fréquences : elle 
privilégie les fréquences médiums et les sons graves sont moins perçus que les sons aigus à 
intensité identique. Il a donc été nécessaire de créer une unité physiologique de mesure du 
bruit qui rend compte de cette sensibilité particulière : le décibel pondéré A ou dB (A). 
 
Le bruit excessif est néfaste à la santé de l’homme et à son bien-être. Il est considéré par la 
population française comme une atteinte à la qualité de vie. C’est la première nuisance à 
domicile citée par 54 % des personnes, résidant dans les villes de plus de 50 000 habitants. 
 
Les cartes de bruit stratégiques s’intéressent en priorité aux territoires urbanisés 
(cartographies des agglomérations) et aux zones exposées au bruit des principales 
infrastructures de transport (autoroutes, voies ferrées, aéroports). Les niveaux sonores 
moyens qui sont cartographiés sont compris dans la plage des ambiances sonores 
couramment observées dans ces situations, entre 50 dB(A) et 80 dB(A)  
 



    13 

 
 

 
 

4. Le diagnostic territorial 
 
La directive européenne fixe la liste des sources de bruit à prendre en considération dans les 
agglomérations. Il s’agit des sources routières, ferroviaires, aériennes, ainsi que certaines 
activités industrielles, les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
soumises à autorisation (ICPE-A). 
 
Il faut souligner que les cartes de bruit stratégiques sont le résultat d'une approche 
macroscopique qui a essentiellement pour objectif, d’informer et sensibiliser la population sur 
les niveaux d’exposition, d’inciter à la mise en place de politiques de prévention ou de 
réduction du bruit et de préserver des zones de calme. 
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Il s’agit bien de mettre en évidence des situations de fortes nuisances et non de faire un 
diagnostic fin du bruit engendré par les infrastructures et les activités industrielles. Les 
secteurs subissant du bruit excessif pourront nécessiter un diagnostic complémentaire. 
 
Les cartes de bruit sont établies, avec les indicateurs harmonisés à l’échelle de l’Union 
européenne Lden  (pour les 24 heures) et Ln  (pour la nuit), pour plus de détail se référer au 
chapitre 5 partie « Articulation entre indicateurs européens et indicateurs français ». Les 
niveaux de bruit sont évalués au moyen de modèles numériques intégrant les principaux 
paramètres qui influencent sa génération et sa propagation. Les cartes de bruit ainsi 
réalisées sont ensuite croisées avec les données démographiques afin d’estimer la 
population exposée. 
 

Il existe cinq types de cartes stratégiques du bruit : 

 

Carte de type « a » indicateur 
Lden 
 
Carte des zones exposées au 
bruit des grandes infrastructures 
de transport selon l’indicateur 
Lden (période de 24 h), par pallier 
de 5 en 5 dB(A) à partir de 55 
dB(A).  

 

Carte de type « a » indicateur 
Ln 
 
Carte des zones exposées au 
bruit des grandes infrastructures 
de transport selon l’indicateur Ln 
(période nocturne) par pallier de 5 
en 5 dB(A) à partir de 50 dB(A) . 
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Carte de type « b » 
 
Cette carte représente les 
secteurs affectés par le bruit, 
arrêtés par le préfet en application 
de l’article R571-32 du code de 
l’environnement (issus du 
classement sonore des voies) 

 

Carte de type « c » indicateur 
Lden  
 
Carte des zones où les valeurs 
limites sont dépassées, selon 
l’indicateur Lden (période de 24h). 

 
 
 
 
L’analyse des cartes de bruit et la perception générale que nous avons du territoire 
communal, nous permettent d’identifier les sources de bruit marquantes suivantes : 
 

- Sources d’origine routière : (tout véhicule confondu) 
 

- Le Boulevard Pierre Brossolette a un trafic moyen journalier annuel de 9286 
véhicules (données ville 2013) 

- Le Boulevard de Lyon a un trafic moyen journalier annuel de 12 000 (données 
Conseil Général de 2011) 

- La rue Pasteur  a un trafic moyen journalier annuel de 8673 véhicules (données 
moyenne ville 2009/2013) 

- La rue Franklin Roosevelt  a un trafic moyen journalier annuel de 9206 véhicules 
(données ville 2013) 

 
 
Il ressort de l’analyse que seuls les boulevards de lyon et Brossolette sont impactes 
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Dans ce cadre, des mesures de bruit précises ont été effectuées sur les boulevards de Lyon 
et Brossolette du 30 septembre au 1er octobre 2014 par la ville de Laon 
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 En marge  des sources à prendre obligatoirement en considération, compte tenu des enjeux 
identifiés sur la commune de Laon, des sources de bruit supplémentaires ont été prises en 
compte pour l’élaboration du PPBE  
 
 
 



    22 

 
Il s’agit de : 

- La proximité du complexe sportif rue Léo Lagrange et du lycée Pierre Méchain 
donnant  la rue Pasteur 

- La station service, le centre médical, les commerces en général, l’école Louise 
Macault, la crèche « Les lutins » situés sur l’axe du boulevard Pierre Brossolette 

La collectivité a décidé de prendre en considération ces sources de bruit suite aux apports 
de circulation, de bruits, de population  que ces équipements peuvent entrainer (public lors 
de manifestations sur le complexe sportif, dépose et ramassage des élèves ou des enfants, 
flux dans les commerces et cabinet médical …..  

 

Les zones à enjeux identifiées par la commune 

Les territoires sensibles au bruit ont été identifiés par la collectivité. Il s’agit en priorité des 
secteurs d’habitat. 

Pour déterminer les zones à enjeux, la collectivité s’est basée sur  : 

- l’analyse des cartes de dépassement des valeurs limites 
- les remarques des riverains lors des réunions publiques avant travaux 

Les sources retenues ont été croisées avec la sensibilité des territoires directement sous leur 
influence, pour permettre l’identification des zones bruyantes.  

Les objectifs de réduction du bruit 
 
Articulation entre indicateurs européens et indicateurs français : 
 
La directive européenne impose aux états membres l’utilisation des indicateurs Lden et Ln 
pour évaluer l’exposition au bruit des populations, hiérarchiser les situations et identifier les 
zones d’exposition excessive. L’indicateur Lden se construit à partir de 3 périodes (la 
journée, la soirée et la nuit) : 
 
 
où Ld  est le niveau sonore LAeq (6h-18h) dit de journée, dans le Lden il est pris tel quel 
Le  est le niveau sonore LAeq (18h-22h) dit de soirée, dans le Lden il est pondéré par 5dB 
Ln  est le niveau sonore LAeq (22h-6h) dit de nuit, dans le Lden il est pondéré par 10dB 
 
Dès lors qu’on passe à la phase de traitement, les objectifs se basent sur des indicateurs 
réglementaires français LAeqT (T correspond à une partie des 24 heures) et sur des seuils 
établis antérieurement à l’avènement de la directive européenne. 
 
 
Des valeurs limites encadrées par la réglementation, mais des objectifs fixés par la 
collectivité : 
 
La directive européenne ne définit aucun objectif quantifié. Sa transposition française fixe les 
valeurs limites au-delà desquelles les niveaux d’exposition au bruit sont jugés excessifs et 
susceptibles d’être dangereux pour la santé humaine. 
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Valeurs l imites en dB(A) 

Indicateurs de 
bruit  Aérodrome 

Route et/ou 
l igne à grande 

vitesse 

Voie ferrée 
conventionnell

e 
Activ i té industr iel le 

Lden 55 68 73 71 

Ln - 62 65 60 

 
Ces valeurs limites concernent les bâtiments d’habitation, ainsi que les établissements 
d’enseignement et de soins/santé. 
 
Les textes français ne fixent aucun objectif à atteindre. Ces derniers peuvent être fixés 
individuellement par chaque autorité compétente. 
 
Pour le traitement des zones exposées à un bruit dépassant les valeurs limites le long du 
réseau routier et ferroviaire national, les objectifs de réduction sont ceux de la politique 
nationale de résorption des points noirs du bruit. Un point noir du bruit est un bâtiment 
sensible au bruit qui subit une gêne dépassant les valeurs limites et qui répond aux 
conditions d’antériorité. Pour plus de détail, il est conseillé de se référer au PPBE approuvé 
par l’Etat le 7 mars 2011 et téléchargeable à l’adresse suivante : 
http://www.isere.equipement.gouv.fr/plans-de-prevention-du-bruit-dans-r107.html 
 
Par souci de cohérence territoriale, les seuils de déclenchement pour une intervention et les 
objectifs de réduction pour les infrastructures de l’Etat sont retenus pour l’ensemble des 
sources de bruit prises en compte dans le PPBE communal. (à modifier en tant que de 
besoin …) 
 
Dans les cas de réduction du bruit à la source (construction d'écran, de modelé acoustique) : 
 

Objecti fs acoustiques après réduction du bruit  à la source en dB(A) 

Indicateurs de 
bruit  Route et/ou LGV Voie ferrée 

conventionnelle 

Cumul Route et/ou LGV+ 
voie ferrée 

conventionnelle 

LAeq(6h-22h) 65 68 68 

LAeq(22h-6h) 60 63 63 

LAeq(6h-18h) 65 - - 

LAeq(18h-22h) 65 - - 
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Dans le cas de réduction du bruit par renforcement de l'isolement acoustique des façades : 
 

Objecti fs isolement acoustique DnT,A,tr en dB(A) 

Indicateurs de 
bruit  Route et/ou LGV Voie ferrée 

conventionnelle 

Cumul Route et/ou LGV 

+ voie conventionnelle 

DnT,A,tr ≥ LAeq(6h-22h) - 40 If(6h-22h) - 40 

Ensemble des conditions 
prises séparément pour la 

route et la voie ferrée 

et DnT,A,tr ≥ LAeq(6h-18h) - 40 If(22h-6h) - 35 

et DnT,A,tr ≥ LAeq(18h-22h) - 40 - 

et DnT,A,tr ≥ LAeq(22h-6h) - 35 - 

et DnT,A,tr ≥ 30 30 
 
Les locaux qui répondent aux critères d'antériorité sont : 
 
- Les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est antérieure au 6 octobre 
1978 ; 
 
- Les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est postérieure au 6 
octobre 1978 tout en étant antérieure à l'intervention de toutes les mesures suivantes : 

1° publication de l'acte décidant l'ouverture d'une enquête publique portant sur le 
projet d'infrastructure 

2° mise à disposition du public de la décision arrêtant le principe et les conditions de 
réalisation du projet d'infrastructure au sens de l'article R121-3 du code de l'urbanisme 
(Projet d'Intérêt Général) dès lors que cette décision prévoit les emplacements réservés 
dans les documents d'urbanisme opposables 

3° inscription du projet d'infrastructure en emplacement réservé dans les documents 
d'urbanisme opposables 

4° mise en service de l'infrastructure 
5° publication du premier arrêté préfectoral portant classement sonore de 

l'infrastructure (article L571-10 du code de l'environnement) et définissant les secteurs 
affectés par le bruit dans lesquels sont situés les locaux visés ; 
 
- Les locaux des établissements d'enseignement (écoles, collèges, lycées, universités, ...), 
de soins, de santé (hôpitaux, cliniques, dispensaires, établissements médicalisés, ...), 
d'action sociale (crèches, halte-garderie, foyers d'accueil, foyer de réinsertion sociale, ...) et 
de tourisme (hôtels, villages de vacances, hôtelleries de loisirs, ...) dont la date d'autorisation 
de construire est antérieure à la date d'entrée en vigueur de l'arrêté préfectoral les 
concernant pris en application de l'article L571-10 du code de l'environnement (classement 
sonore de la voie).  
 
Lorsque ces locaux ont été créés dans le cadre de travaux d'extension ou de changement 
d'affectation d'un bâtiment existant, l'antériorité doit être recherchée en prenant comme 
référence leur date d'autorisation de construire et non celle du bâtiment d'origine. 
 
Un cas de changement de propriétaire ne remet pas en cause l'antériorité des locaux, cette 
dernière étant attachée au bien et non à la personne. 
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5. Les zones de calme 
 
Les zones de calme sont définies comme des « espaces extérieurs remarquables par leur 
faible exposition au bruit, dans lesquels l’autorité qui établit le plan souhaite maîtriser 
l’évolution de cette exposition compte tenu des activités humaines pratiquées ou prévues ». 
 
Le critère de localisation d’une éventuelle zone de calme se fonde sur une approche à la fois 
quantitative et qualitative. 
 
Du point de vue quantitatif, les cartes de bruit permettent d’identifier les secteurs exposés 
au-delà de 55dB(A) en Lden.. 
 

 
 
 

Du point de vue qualitatif, des critères comme l’usage des lieux (repos, détente, activités 
sportives, équipement, …), leur perception (ce que l’on voit, ce que l’on ressent, …), leur 
valeur paysagère et naturelle (végétalisation, …), la qualité des sons présents (rythme, 
distinction, …) et des critères plus divers comme leur domanialité (public ou privé), leur 
proximité, leur accessibilité, leur propreté ou encore leur sécurité peuvent être pris en 
considération par l’autorité compétente. 
 
 
 Cependant, la commune de Laon présentant de nombreux espaces naturels situés à l’écart 
des sources de bruit existantes, la commune considère que l’instauration de « zones de 
calme » dûment délimitées au sens de la directive européenne ne constitue pas un enjeu en 
matière de lutte contre le bruit sur la commune. 
 

La ville de Laon entend assurer un suivi dans le temps de l’évolution de la qualité de 
l’environnement sonore de ces zones. Une veille au regard des éventuels projets 
susceptibles de modifier la qualité sonore de ces lieux sera assurée. 
 

La planche ci-après localise ces secteurs d’espaces naturels  
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6. Les mesures réalisées depuis 10 ans par la collectivité 
 
Des efforts entrepris par la commune pour réduire les nuisances occasionnées par les 
sources de bruit affectant le territoire communal ont été engagés bien avant l'instauration du 
présent PPBE. L'article R572-8 du code de l'environnement prévoit que le PPBE recense 
toutes les mesures visant à prévenir ou à réduire le bruit dans l'environnement réalisées ou 
arrêtées au cours des dix dernières années. 
 
Travail sur les documents et autorisations d’urbanisme 
 
 

- Inscription du classement sonore des voies dans le document d’urbanisme de la 
commune. De même, le PLU exige un recul obligatoire de 5 mètres par rapport à 
l’emprise du domaine public pour toute construction neuve (impossible en secteur 
sauvegardé pour le bâti ancien) 

- Mention spéciale dans les certificats d’urbanisme et les arrêtés de permis de 
construire délivrés par la commune sur les parcelles situées à l’intérieur des secteurs 
affectés par le bruit arrêtés par le Préfet en application de l’article L571-10 du code 
de l’environnement 
 

- Rue Franklin Roosevelt 
 

- Réalisation d’une zone 30 limitant la vitesse des véhicules dans la rue Franklin 
Roosevelt, comme pour toutes les rues de la cité médiévale.  

 
Au niveau de cette rue, le revêtement initialement en vieux pavés source de bruit, a été 
remplacé par des pavés lisses et/ou de l’enrobé. Notons la difficulté d'intervention dans ce 
secteur ancien dont les aménagements privés ou publics doivent respecter les contraintes 
du secteur sauvegardé et de l'Architecte des Bâtiments de France. 
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- Dans le cadre du réaménagement du Boulevard Pierre Brossolette 

 
      -    Réalisation de 2 zones 30 au niveau de l'école Louise Macault et de la halte-garderie 
boulevard Pierre Brossolette. Une zone 20 a même été créée sur ce boulevard  au niveau 
des zones de rencontre.  
 
 
Ce boulevard constitue le prolongement du boulevard de Lyon, la ville de Laon a souhaité 
conserver les mêmes orientations que pour les aménagements du boulevard de Lyon.  
 

- Création  d’un carrefour giratoire au croisement des rues Nestor Grehant, rue 
Fernand Christ et du Boulevard Pierre Brossolette avec la participation du conseil 
Général de l'Aisne ; De même, des petits ronds points ont été crées lors de la 
réfection du Boulevard Brossolette. 

 
- Création de contre allées avec places de stationnement et cheminements 

piétonniers, terre-plein central arborés  
 
     -     réaménagement des espaces verts dans les courées du boulevard 
 

− Dans le cadre du réaménagement du Boulevard de Lyon 
 

− Création de 2 carrefours giratoires aux endroits les plus sensibles du 
boulevard de Lyon 

 
− Création d'ilot central avec création de places de stationnement de part et 

d'autre 
 

− Aménagement de deux parkings aériens, l'un implanté place Edouard  Heriot 
situé sur le boulevard de Lyon à proximité de la DDT et la Chambre 
d'Agiculture.  L'autre est implanté entre le boulevard de Lyon et le boulevard 
Gras-Brancourt. 

 
Il est important de noter que la ville de Laon fait en sorte de privilégier le stationnement dans 
le parking souterrain du boulevard de Lyon, dont elle est propriétaire et gestionnaire. 
 
De même, la ville agit depuis longtemps dans ce secteur pour améliorer la situation. Ainsi, 
des aménagements ont été réalisés pour regrouper les véhicules desservant les 3 gares 
(routière- bus,SNCF, funiculaire reliant la ville haute) 
 
Il est constaté que le réaménagement des boulevards de Lyon et Brossolette ainsi que les 
travaux en périphérie ont eu une influence sur la vitesse et donc sur le bruit. 
 
 Ainsi, les mesures de bruit réalisées en 2014 sur le boulevard de Lyon font état de 60,8 
Lden pour 1132 véhicules/heure en période diurne (de 6H à 22H dont 3,3% de poids lourds) 
et 71 véhicules/heure en période nocturne (de 22H à 6H dont 2,8% de poids lourds). 
 
Sur le boulevard Pierre Brossolette, les mesures font état de 62,8 Lden pour 895 
véhicules/heure en période diurne (dont 2,4 % de poids lourds) et 55 véhicules/heure en 
période nocturne (dont 3 ,6% de poids lourds) 
 
Le seuil critique étant de 68 Lden  
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                 Au niveau de la rue Pasteur 
 

− Création de chicanes et de feux tricolores. Des observations ponctuelles ont 
été faites à des sociétés de transports afin que certains véhicules 
n’empruntent pas cet axe (transport de betteraves lors des campagnes 
sucrières) 

 
 
                 En règle générale  
 

- Arrêté municipal N° 2221 du 1er juillet 2013 réglementant les livraisons et le tonnage 
dans la commune. 

 
- Arrêté préfectoral du 10 avril 2000 réglementant l’utilisation de certains matériels 

bruyants (tondeuses à gazon, tronçonneuse, quad, ….). 
 

- Achat de véhicules communaux électriques  
 

7. Les mesures réalisées depuis 10 ans par les autres 
maîtres d’ouvrages 

 
Parallèlement aux actions prises sur l’initiative de la collectivité, certains maîtres d’ouvrage 
ont mis en œuvre des actions susceptibles d’améliorer l’exposition au bruit des citoyens. 
 
: 

 
- Les actions menées sur les boulevards Brossolette et de Lyon ainsi que sur la rue 

Pasteur l'ont été en collaboration technique et financière avec le Conseil Général de 
l'Aisne puisque ces voies lui appartenaient avant  travaux et avant transfert de 
domanialité. 

 
 

8. Les mesures envisagées sur les 5 ans relevant de la 
compétence de la collectivité  

 
L'article R572-8 du code de l'environnement prévoit également que le PPBE répertorie 
toutes les mesures visant à prévenir ou à réduire le bruit dans l'environnement prévues pour 
les cinq années à venir. 
 
Les champs de compétence de la commune en matière de lutte contre le bruit portent 
principalement sur : 
 

- La planification, l’urbanisme et l’aménagement (PLU,PSMV,SCOT, …). 
- La création, l’aménagement, délestage, et la requalification des voies communales. 
- La sensibilisation, l’éducation et la communication. 
- La création, l’aménagement et la rénovation de bâtiments communaux. 
- La réalisation d’étude acoustique et le suivi acoustique de l’environnement sonore. 
- Le soutien à des programmes de lutte contre le bruit, en initiant des partenariats ou 

en cofinançant certaines actions. 
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Ainsi plus précisément la ville de Laon entend réaliser des travaux d’isolation thermique et 
phonique sur le site de l’école Louise Macault, Boulevard Brossolette à hauteur de 700.000 € 
Une Pré-étude est en passe d’être réalisée. 
 
Le réaménagement de la rue Léon Nanquette (proche du boulevard Brossolette) est à 
l’étude et devrait contribuer à l’amélioration de la fluidité de circulation dans ce secteur et des 
améliorations sur le niveau du bruit dans ce secteur. 
 
Pour la rue Pasteur, à l’occasion du remplacement du revêtement vieillissant, tous les 
moyens seront mis en œuvre pour diminuer les nuisances sonores. De même, une ou des 
zones 30 seront installées.  
 
 
 
Enfin, la révision des documents d’urbanisme qui régissent la ville de Laon (PLU et PSMV) 
devrait permettre la prise en compte de la lutte contre le bruit au travers des servitudes et 
des règlements qui les constituent. Une information sera diffusée lors de la délivrance des 
différentes autorisations. 
 
 
Le maire dispose également de la compétence « lutte contre les bruits de voisinage », mais 
ce domaine n’étant pas couvert par la directive européenne, le présent PPBE ne contient 
pas d’action concrète pour lutter contre ces désordres. 
 
De telles actions sont par ailleurs délicates à mener, car elles nécessitent un travail d’écoute 
des protagonistes, d’objectivation de la gêne et la recherche d’un équilibre entre 
l’acceptation des bruits incontournables de la vie sociale et économique et le désir légitime 
de vivre au calme pour la population. 
 
  
 

1. Les mesures envisagées sur les 5 ans par les autres 
maîtres d’ouvrage   

Une sensibilisation et une collaboration avec les autres maître d’ouvrage sera appliquée 
 

2. Les financements 
 
Les actions sont financées par leurs commanditaires. 
 
Les actions concernant le réseau routier départemental sont financées par le Conseil 
Général avec les éventuelles règles de cofinancement en usage. 
 
Les actions relevant de la commune sont financées directement par la commune de Laon 
 
Les coûts sont très variables selon les actions envisagées et pour certaines d’entre elles 
(relevant notamment des champs de compétence de la commune comme la planification, 
l’urbanisme, la sensibilisation ou encore la communication), ils sont difficiles à chiffrer. 
 
Pour les actions relevant du champ des aménagements, mis à part certains projets 
suffisamment aboutis déjà chiffrés, il n’est pas possible de les estimer à ce stade de mise en 
œuvre du plan. 
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3. La justification des mesures 
 
Les mesures proposées par la commune tiennent compte des leviers dont elle dispose et 
des moyens humains et financiers qu’elle possède. Leur justification se base notamment sur 
les éléments fournis par le guide PPBE produit par l’ADEME et téléchargeable à l’adresse : 
http://www.bruit.fr/images/stories/pdf/guide_ademe_ppbe.pdf 
 
L’instauration d’une zone de calme résulte d’une volonté de la commune de sauvegarder un 
patrimoine communal de qualité et de sensibiliser le citoyen au maintien de cette qualité. (à 
adapter si besoin). 
 

4. L’impact des mesures 
 
Les mesures proposées par la commune relevant des champs de compétence planification 
et urbanisme ou sensibilisation et communication, il n’est pas possible d’en chiffrer 
précisément leur impact en termes de personnes protégées. 
 
Il en va de même de certains projets d’aménagement dont la justification n’est pas purement 
acoustique et pour lesquels il est difficile de quantifier a priori leur effet en termes 
d’amélioration de l’ambiance sonore. 
 

5. La consultation du public 
 
Conformément à l’article L571-8 du code de l’environnement, le présent PPBE a été mis à la 
consultation du public. Cette consultation s’est déroulée du 7 janvier au 9 mars 2015. Les 
citoyens ont pu consulter le projet de PPBE sur le site Internet de la commune www.ville-
laon.fr/PPBE ou directement en mairie aux jours et heures d’ouverture (8h-12h et14h-17h) 
au service urbanisme réglementaire Place du Général Leclerc et de consigner leurs 
remarques sur un registre papier prévu à cet effet. 
 
 
La consultation n’a fait l’objet d’aucun avis (ou d’aucun avis en rapport direct avec le 
périmètre du PPBE). Le PPBE soumis à la consultation a donc été conservé pour établir la 
version finale. 
 
Le PPBE de LAON a été approuvé par le conseil municipal lors de la séance du 30 mars 
2015. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 

PRÉAMBULE

La ville de Laon dispose d’une particularité topographique liée à la «butte» qui constitue le centre-ville ancien, 
classé en secteur sauvegardé. 

Afin que la publicité extérieure participe à l’effort de la ville en matière de protection du cadre de vie, il est 
fixé au présent règlement les objectifs suivants :

•	 Protéger les abords des monuments historiques et du secteur sauvegardé ;
•	 Préserver les cônes de vues en direction du centre ville sur les axes principaux; 
•	 Définir les normes relatives à la qualité et à l’implantation des matériels constituant les publicités, les 

enseignes et les préenseignes ;
•	 Réguler la densité des publicités ;
•	 Assurer l’intégration des enseignes dans leur contexte et améliorer leur visibilité ;
•	 Fixer les horaires d’extinction des publicités lumineuses et des enseignes.

Quatre zones sont instituées dans l’ensemble des lieux qualifiés « agglomération ». Ces zones correspondent :

•	 Pour la zone 1 : aux espaces verts, aux cônes de visibilité et aux entrées de ville non bâties; 
•	 Pour la zone 2 : au secteur sauvegardé et au faubourg de Leuilly; 
•	 Pour la zone 3 : aux grands axes de circulation, aux zones d’activités commerciales ou artisanales;  
•	 Pour la zone 4 : aux quartiers résidentiels et plus généralement aux parties du territoire aggloméré de la 

commune qui ne sont comprises dans aucune des zones 1, 2 ou 3.

Hors agglomération, la règlementation nationale s’applique.

Les règles communes à toutes les zones sont décrites au Titre I (chapitres A à J).
Les règles spécifiques à chacune des zones sont énoncées au Titre II (chapitres 1 à 4).

La publicité, installée à moins de 500 m et dans le champ de visibilité des immeubles classés parmi les 
monuments historiques ou inscrits à l’inventaire supplémentaire ou mentionnés au II de l’article L.581-4 du 
code de l’environnement, est soumise aux règles de la zone dans laquelle elle se situe.

Les dispositions des textes réglementaires en vigueur qui ne sont pas modifiées par le présent arrêté 
demeurent opposables aux tiers.

Indépendamment du code de l’Environnement, publicités, enseignes et préenseignes sont soumises à d’autres 
réglementations (code de la route, code de la voirie routière, code du patrimoine, règlement de voirie 
municipal, règles d’occupation du domaine public,...)

Sont annexés au présent règlement :
•	 le document graphique faisant apparaître les zones. Ce document a valeur réglementaire ;
•	 l’arrêté municipal fixant les limites de l’agglomération. Celles-ci sont également représentées sur un 

document graphique.



RAPPEL : 

Art. L. 581-3 du code de l’environnement
« Au sens du présent chapitre :
1° Constitue une publicité, à l’exclusion des enseignes et des préenseignes, toute inscription, forme ou image, 
destinée à informer le public ou à attirer son attention, les dispositifs dont le principal objet est de recevoir 
lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées à des publicités ;
2° Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une activité 
qui s’y exerce ;
3° Constitue une préenseigne toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un immeuble où 
s’exerce une activité déterminée. »

Article L. 581-19 du code de l’environnement 
« Les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité* ».

Déclarations 
L’installation, la modification ou le remplacement d’un dispositif ou d’un matériel qui supporte de la publicité 
font l’objet d’une déclaration préalable, définie par le code de l’environnement. 
Les préenseignes dont les dimensions excèdent 1 m en hauteur ou 1,5 m en largeur sont également soumises 
à la déclaration préalable.

Autorisations
Les publicités lumineuses numériques sont soumises à autorisation du maire.
Les enseignes sont également soumises à autorisation du maire « Sur les immeubles et dans les lieux mentionnés 
aux articles L.581-4 et L.581-8, ainsi que dans le cadre d’un règlement local de publicité, l’installation d’une 
enseigne est soumise à l’autorisation ».

* Dans le texte du RLP, seule la publicité sera donc mentionnée.



TITRE I : RÈGLES COMMUNES À TOUTES LES ZONES

Article A : Entretien

Les matériels sont inspectés et entretenus dans les règles de l’art. 
Chaque intervention sur l’installation donne lieu à une vérification complète, au remplacement des pièces 
défectueuses, au nettoyage du matériel et de ses abords. Les parties défaillantes des dispositifs lumineux 
doivent être réparées ou remplacées sans délai.

Article B : Accessoires

Dans un souci d’esthétique et de préservation de l’environnement, les accessoires suivants sont interdits  : 
jambes de forces, haubans, pieds-échelle, fondations (béton) dépassant le niveau du sol, gouttières à colle. 
Lorsqu’elles sont visibles de la voie publique, les passerelles sont interdites. Toutefois, les passerelles intégralement 
repliables sont admises ; elles demeurent pliées en l’absence des personnels chargés de les utiliser.

Article C : Murs, clôtures, pignons et façades

Les publicités sont interdites sur les murs en pierre apparente.
Les publicités sont interdites sur les murs de clôture et les clôtures, aveugles ou non.
Les dispositifs ne doivent pas masquer, même partiellement, les éléments de modénature.
Un dispositif doit être centré sur l’axe médian du support, lorsqu’il présente une largeur inférieure à 7 mètres, 
sauf impossibilité technique. Il est implanté à 0,50 mètre au moins de toute arête (faîte d’un mur, angle…). 
Lorsqu’un chaînage est visible, le retrait est identique à celui des arêtes du mur.
Si le mur comporte une ouverture (dans le respect de l’article R.581-22 du code de l’environnement), le 
dispositif est installé à 0,50 mètre au moins de celle-ci.
Aucun point d’un dispositif ne peut s’élever à plus de 6 mètres du sol (mesurés au pied du mur) 

Article D : Caractéristiques des dispositifs publicitaires

Tout dispositif d’une surface utile supérieure à 2 m² est de type « monopied ».  Ce pied est vertical, sa largeur 
n’excède pas le quart de la largeur totale du dispositif. 
Lorsque le dispositif est exploité recto-verso, les deux faces ne doivent pas présenter de séparations visibles : 
la juxtaposition de plateaux à « flancs ouverts » est interdite. 
Lorsque le dispositif est simple face, son dos est carrossé.
La hauteur d’un dispositif ne peut s’élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol. En outre, sa hauteur 
ne peut excéder 6 mètres par rapport au niveau de la voie la plus proche.

Article E : Publicité éclairée par projection ou transparence

Elle suit le régime de la publicité non lumineuse.

Article F : Enseignes

Les enseignes sont soumises à autorisation sur la totalité du territoire communal, aggloméré ou non.
Cette autorisation est accordée ou refusée par le maire, après avis de l’Architecte des Bâtiments de France 
lorsque celui-ci est requis, conformément aux articles du code de l’environnement.
Les enseignes supérieures à 1 m2 sont interdites sur les murs de clôture et les clôtures, aveugles ou non.
Les enseignes fixées sur les arbres ou plantations sont interdites.
Les enseignes à message défilant sont interdites.
Les caissons lumineux sont interdits.
Sur l’ensemble du territoire, tout occupant d’un local commercial visible depuis la rue, ou à défaut d’occupant, 
tout propriétaire, doit veiller à ce que l’aspect extérieur de ce local ne porte pas atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants.

Article G : Chevalets

Les publicités ou préenseignes qui prennent la forme de chevalet sont soumis au code général de la propriété 
des personnes publiques.
Un seul dispositif posé sur le sol peut être autorisé par établissement, non cumulable avec un porte-menu. 



Utilisable au recto et au verso, ses dimensions n’excèdent pas 1,20 mètre en hauteur et 0,65 mètre en largeur. 
Ces dispositifs sont installés au droit de l’établissement et ne doivent pas nuire à la sécurité et l’usage normal 
de la voie publique, et doivent notamment respecter les prescriptions de la loi relative à l’égalité des droits des 
personnes handicapées, et des décrets et arrêtés en portant application.

Article H : Enseignes temporaires
Elles peuvent être apposées au maximum 10 jours avant et retirées 3 jours après l’événement qu’elles 
annoncent.
L’emploi de banderoles, de calicots et autres fanions est admis pour l’annonce de manifestations exceptionnelles.
Une activité ne peut annoncer plus de 4 manifestations exceptionnelles par an. 
Les enseignes temporaires immobilières sont admises à raison d’un dispositif de surface maximale de 8 m2, 
scellé au sol ou mural par unité foncière. 

Article I : Préenseignes temporaires
Elles peuvent être apposées au maximum 10 jours avant et sont retirées au maximum 3 jours après l’événement 
qu’elles annoncent.

Article J : Horaires d’extinction
Les publicités lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 7 heures, à l’exception de celles éclairées par 
projection ou transparence supportées par le mobilier urbain et des publicités numériques supportées par le 
mobilier urbain, à condition que leurs images soient fixes.
Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 7 heures, lorsque l’activité signalée a cessé.
Lorsqu’une activité cesse ou commence entre 22 heures et 8 heures du matin, les enseignes sont éteintes au 
plus tard une heure après la cessation d’activité de l’établissement et peuvent être allumées une heure avant 
la reprise de cette activité.
Il peut être dérogé à ces obligations d’extinction lors d’événements exceptionnels définis par arrêté municipal.

TITRE II : RÈGLES PROPRES À CHAQUE ZONE

Chapitre 1 : Dispositions applicables à la zone 1

Article 1.1 : Définition de la zone

Cette zone, repérée en vert sur la cartographie annexée au RLP,  est constituée par :
l’ensemble des espaces verts repérés au Plan Local d’Urbanisme sous les appellations N, A et EBC ;
les cônes de visibilité sur une largeur de 20 m de part et d’autre  à partir du domaine privé sur les axes 
suivants:
Avenue Mendès-France du n° 161  jusqu’à la rue Gallet ;
Rue Fernand Christ de la rue d’Enfer au carrefour Winchester ;
Rue Arsène Houssaye de la Nationale 2 jusqu’à la rue Pasteur ;
 les secteurs non bâtis des entrées de ville suivantes :
Avenue François Mitterrand ;
Rue Robert Cadeau ;
Rue Arsène Houssaye.

Article 1.2 : Publicité non lumineuse

Elle est interdite en dehors des cas prévus aux articles 1.3 et 1.4.

Article 1.3 : Publicité sur mobilier urbain

En dehors des espaces boisés classés et des zones N, la publicité est admise sur le mobilier urbain. La surface 
utile maximum est de 2 m², la surface totale du dispositif, hors pied, ne pouvant excéder 3 m² par face. 

Article 1.4 : Publicité de petit format

Elle est interdite.



Article 1.5 : Publicité lumineuse, autre que celle éclairée par projection ou transparence  

Elle est interdite.

Article 1.6 : Enseignes murales
Les enseignes sont installées en respectant l’ordonnancement des façades et sont proportionnées aux 
dimensions des vitrines. Leur surface cumulée se conforme à celle définie au code de l’environnement.
Les enseignes sont interdites sur les balcons.
Une activité ne peut installer qu’une enseigne à plat et qu’une enseigne perpendiculaire par voie la bordant. 
Ces enseignes ne peuvent indiquer que la raison sociale ou le type d’activité du magasin.
Une enseigne à plat est installée dans la hauteur du rez-de-chaussée. Lorsqu’une activité est située en étage, 
elle ne peut être signalée que sur le lambrequin des stores.
Sauf impossibilité, une enseigne à plat est composée de lettres découpées, et ne dépasse pas la longueur de 
la vitrine. Elle ne peut s’étendre sur plusieurs bâtiments. 
Une enseigne perpendiculaire est placée en limite latérale de façade. La saillie est de 0.80 m maximum par 
rapport au nu de la façade. De petite dimension, située à plus de 2,10 m du sol, sa hauteur ne dépasse pas la 
corniche ou le bandeau séparant du premier étage.

Article 1.7 : Enseignes scellées ou posées au sol

Les enseignes scellées ou posées au sol d’une surface inférieure ou égale à 4 m2 sont admises. 
De forme libre, le dispositif s’inscrit obligatoirement dans un volume présentant les caractéristiques suivantes :
Hauteur maximum : 4 mètres
Largeur maximum : 1 mètre
Épaisseur maximum : 0,50 mètre

Article 1.8 : Enseignes en toiture

Elles sont interdites.

Article 1.9 : Enseignes numériques

Elles sont interdites.

Chapitre 2 : Dispositions applicables à la zone 2

Article 2.1 : Définition de la zone

Cette zone, repérée en rouge sur la cartographie annexée au RLP,  correspond au secteur sauvegardé et au 
faubourg de Leuilly.

Article 2.2 : Publicité non lumineuse

Elle est interdite en dehors des chevalets et des cas prévus aux articles 2.3 et 2.4.

Article 2.3 : Publicité sur mobilier urbain

Les publicités sont admises sur le mobilier urbain. A l’exception des colonnes porte-affiches, sa surface utile 
maximum est de 2 m², la surface totale du dispositif, hors pied, ne pouvant excéder 3 m² par face.

Article 2.4 : Publicité de petit format

La surface cumulée par devanture commerciale de la publicité de petit format, telle que définie au code de 
l’environnement, est limitée à 1 m².

Article 2.5 : Publicité lumineuse, autre que celle éclairée par projection ou transparence 

Elle est interdite.

Article 2.6 : Enseignes murales

Une activité ne peut installer qu’une enseigne à plat et qu’une enseigne perpendiculaire par voie la bordant.
L’éclairage des enseignes doit être fixe et non clignotant. Les sources lumineuses sont les plus discrètes 
possibles.
Les signalétiques composées de fils néons soulignant extérieurement les éléments d’architecture de la 
devanture ou de l’immeuble abritant l’activité sont interdites.



Enseignes à plat :
Sont interdits :
•	 les dispositifs modifiant les proportions ou masquant les motifs d’architecture des façades de l’immeuble ;
•	 les adhésifs sur l’extérieur des vitrines ou des vitres dont la surface individuelle ou cumulée dépasse 20 

% de la surface de ces dernières ;
•	 les dispositifs clignotants sauf pharmacies de garde, services d’urgence ;
•	 les messages lumineux défilants ;
•	 les enseignes au-dessus des marquises ou auvents ;
•	 les enseignes sur balcons, corniches ou toitures ;
Elles ne doivent pas nuire à la vue sur un élément patrimonial ou sur la perspective d’ensemble de la rue ou 
de la place.
La longueur de l’enseigne ne doit pas être supérieure à celle de la devanture commerciale. Elle doit respecter 
la trame parcellaire et architecturale et laisser libre la porte d’accès aux étages et son imposte. Elles sont de 
préférence alignées sur les ouvertures de l’immeuble (baies, portes)
Elles ne doivent pas être situées à un niveau plus élevé que le niveau des appuis de fenêtres du 1er étage.

Enseignes perpendiculaires :

Les établissements ayant plusieurs activités (ex  : tabac-presse) peuvent appliquer une enseigne drapeau 

supplémentaire selon le modèle adapté aux secteurs protégés. 
Elles  sont disposées en limite latérale des façades et ne dépassent pas :
- en hauteur, elle doit être placée entre le haut des baies du rez-de-chaussée et l’appui des fenêtres du 1er 
étage,
- en saillie, une saillie supérieure au dixième de la distance séparant les deux alignements de la voie publique 
ne pouvant excéder 0,80 mètre du nu du mur de façade,
- en surface 0,50 m². 
Les enseignes perpendiculaires drapeaux bénéficient d’un éclairage indirect.

Article 2.7 : Enseignes scellées au sol

Les enseignes scellées ou posées au sol sont interdites. 

Article 2.8 : Enseignes en toiture ou en terrasse

Elles sont interdites.

Article 2.9 : Enseignes numériques

Elles sont interdites.

CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 3

Article 3.1 : Définition de la zone

Cette zone, repérée en bleu sur la cartographie annexée au RLP, couvre :
les grands axes de circulation. Sur les voies, la zone s’étend sur une profondeur de 20 mètres à partir du bord 
extérieur de la chaussée.
•	 Avenue Pierre Mendès-France (secteur non compris en zone 1)
•	 Avenue Charles de Gaulle
•	 Rue Arsène Houssaye (secteur non compris en zone 1)
•	 Rue Romanette
•	 Avenue Georges Pompidou / rue des Églantines
•	 Rue du Docteur Menu
•	 Boulevard Gras-Brancourt
•	 Boulevard Pierre Brossolette
•	 Rue Nestor Gréhant
•	 Rue Gabriel Péri



•	 Rue Robert Cadeau (secteur non compris en zone 1)
•	 Route de la Fère
•	 Rue Pierre Bourdan
•	 Rue Jean-Jacques Rousseau
•	 Rue Voltaire
Les zones d’activité ou commerciales  repérées sur la cartographie

Article 3.2 : Densité des publicités

Les publicités sont interdites sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation du 
public est inférieur ou égal à 15 mètres linéaires. 
Une unité foncière de linéaire de façade supérieur à 15 m peut admettre un seul dispositif de publicité 
lumineuse ou non, qu’il soit sur support, scellé ou posé au sol. Un deuxième dispositif est admis si le linéaire 
de façade est supérieur à 60 m. Une interdistance de 40 m doit être respectée entre les 2 dispositifs s’ils sont 
scellés au sol.
Sur le domaine ferroviaire, un dispositif scellé au sol est admis tous les 60 m.
Lorsque l’unité foncière est bordée de plusieurs voies, les longueurs ne peuvent être cumulées entre elles. Seul 
le côté le plus long bordant une seule voie est pris en compte.
Les pans-coupés des unités foncières situées à l’intersection de 2 voies sont additionnés pour moitié à l’une 
des voies, et pour moitié à l’autre.

Article 3.3 : Publicité non lumineuse sur pignon ou façade

Les dispositifs muraux sont admis. Leur surface est limitée à 12 m2.

Article 3.4 : Publicité non lumineuse scellée ou installée directement sur le sol

Les dispositifs scellés au sol  peuvent être double face. Leur surface est limitée à 12 m2.
Un dispositif scellé au sol supportant une publicité d’une surface supérieure à 2 m2 ne peut être implanté à 
moins de 5 mètres au droit d’une façade non-aveugle ou d’un pignon non-aveugle d’un bâtiment d’habitation. 

#  !
Article 3.3 : Publicité non lumineuse sur pignon ou façade !
Les dispositifs muraux sont admis. Leur surface est limitée à 12 m2. !
Article 3.4 : Publicité non lumineuse scellée ou installée directement sur le sol !
Les dispositifs scellés au sol  peuvent être double face. Leur surface est limitée à 12 m2. !
Un dispositif scellé au sol supportant une publicité d’une surface supérieure à 2 m2 ne peut être 
implanté à moins de 5 mètres au droit d’une façade non-aveugle ou d’un pignon non-aveugle d’un 
bâtiment d’habitation.  !!

#  !
Article 3.5 : Publicité sur mobilier urbain !
La publicité est admise sur le mobilier urbain. !
Article 3.6 : Publicité de petit format !
La surface cumulée par devanture commerciale de la publicité de petit format, telle que définie au 
code de l’environnement, est limitée à 1 m². !
Article 3.7 : Publicité lumineuse, autre que celle éclairée par projection ou transparence   !
Les dispositions du règlement national de publicité sont applicables. Leur surface est limitée à 6 m2. !
Article 3.8 : Enseignes murales !
Les enseignes à plat sont limitées à 2 par établissement et par voie le bordant. Leur surface 
cumulée se conforme à la règle du code de l'environnement. 
Les enseignes perpendiculaires sont limitées à une par établissement et par voie le bordant. !
Article 3.9 : Enseignes scellées ou posées au sol !
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 !
Article 3.1 : Définition de la zone !
Cette zone, repérée en bleu sur la cartographie annexée au RLP, couvre : !

1. les grands axes de circulation. Sur les voies, la zone s’étend sur une profondeur de 20 
mètres à partir du bord extérieur de la chaussée. !

- Avenue Pierre Mendès-France (secteur non compris en zone 1) 
- Avenue Charles de Gaulle 
- Rue Arsène Houssaye (secteur non compris en zone 1) 
- Rue Romanette 
- Avenue Georges Pompidou / rue des Églantines 
- Rue du Docteur Menu 
- Boulevard Gras-Brancourt 
- Boulevard Pierre Brossolette 
- Rue Nestor Gréhant 
- Rue Gabriel Péri 
- Rue Robert Cadeau (secteur non compris en zone 1) 
- Route de la Fère 
- Rue Pierre Bourdan 
- Rue Jean-Jacques Rousseau 
- Rue Voltaire !

2. Les zones d'activité ou commerciales  repérées sur la cartographie !
Article 3.2 : Densité des publicités !
Les publicités sont interdites sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la 
circulation du public est inférieur ou égal à 15 mètres linéaires.  
Une unité foncière de linéaire de façade supérieur à 15 m peut admettre un seul dispositif de 
publicité lumineuse ou non, qu'il soit sur support, scellé ou posé au sol. Un deuxième dispositif est 
admis si le linéaire de façade est supérieur à 60 m. Une interdistance de 40 m doit être respectée 
entre les 2 dispositifs s’ils sont scellés au sol. !
Sur le domaine ferroviaire, un dispositif scellé au sol est admis tous les 60 m. !
Lorsque l’unité foncière est bordée de plusieurs voies, les longueurs ne peuvent être cumulées 
entre elles. Seul le côté le plus long bordant une seule voie est pris en compte.	
Les pans-coupés des unités foncières situées à l'intersection de 2 voies sont additionnés pour moitié 
à l’une des voies, et pour moitié à l’autre.	

                                            #  
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Chapitre 3 : Dispositions applicables à la zone 3 

#  !
Article 3.3 : Publicité non lumineuse sur pignon ou façade !
Les dispositifs muraux sont admis. Leur surface est limitée à 12 m2. !
Article 3.4 : Publicité non lumineuse scellée ou installée directement sur le sol !
Les dispositifs scellés au sol  peuvent être double face. Leur surface est limitée à 12 m2. !
Un dispositif scellé au sol supportant une publicité d’une surface supérieure à 2 m2 ne peut être 
implanté à moins de 5 mètres au droit d’une façade non-aveugle ou d’un pignon non-aveugle d’un 
bâtiment d’habitation.  !!

#  !
Article 3.5 : Publicité sur mobilier urbain !
La publicité est admise sur le mobilier urbain. !
Article 3.6 : Publicité de petit format !
La surface cumulée par devanture commerciale de la publicité de petit format, telle que définie au 
code de l’environnement, est limitée à 1 m². !
Article 3.7 : Publicité lumineuse, autre que celle éclairée par projection ou transparence   !
Les dispositions du règlement national de publicité sont applicables. Leur surface est limitée à 6 m2. !
Article 3.8 : Enseignes murales !
Les enseignes à plat sont limitées à 2 par établissement et par voie le bordant. Leur surface 
cumulée se conforme à la règle du code de l'environnement. 
Les enseignes perpendiculaires sont limitées à une par établissement et par voie le bordant. !
Article 3.9 : Enseignes scellées ou posées au sol !
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Article 3.5 : Publicité sur mobilier urbain

La publicité est admise sur le mobilier urbain.

Article 3.6 : Publicité de petit format

La surface cumulée par devanture commerciale de la publicité de petit format, telle que définie au code de 
l’environnement, est limitée à 1 m².

Article 3.7 : Publicité lumineuse, autre que celle éclairée par projection ou transparence  

Les dispositions du règlement national de publicité sont applicables. Leur surface est limitée à 6 m2.

Article 3.8 : Enseignes murales

Les enseignes à plat sont limitées à 2 par établissement et par voie le bordant. Leur surface cumulée se 
conforme à la règle du code de l’environnement.
Les enseignes perpendiculaires sont limitées à une par établissement et par voie le bordant.

Article 3.9 : Enseignes scellées ou posées au sol

Le long de chaque voie bordant l’unité foncière où est installée l’activité, les enseignes scellées au sol ou 
installées directement sur le sol sont limitées à un dispositif. 
Lorsque plusieurs activités sont implantées sur une même unité foncière, leurs messages doivent être 
regroupés sur un seul et unique dispositif le long de chaque voie bordant l’unité foncière.
De forme libre, le dispositif s’inscrit obligatoirement dans un volume présentant les caractéristiques suivantes :
Hauteur maximum : 6 mètres
Largeur maximum : 1 mètre
Épaisseur maximum : 0,5 mètre

Article 3.10 : Enseignes en toiture

Les enseignes doivent être réalisées au moyen de lettres découpées ou de signes découpés dissimulant leur 
fixation et sans panneaux de fond autres que ceux nécessaires à la dissimulation des supports de base. Ces 
panneaux ne peuvent pas dépasser 0,50 mètre de haut.

Article 3.11 : Enseignes numériques

Elles sont limitées à une par établissement.
Leur surface est inférieure ou égale à 6 m2.

CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE 4

Article 4.1 : Définition de la zone

Cette zone, repérée en jaune sur la cartographie annexée au RLP, couvre les quartiers résidentiels et plus 
généralement les parties du territoire aggloméré de la commune qui ne sont comprises dans aucune des 
zones 1, 2 ou 3.

Article 4.2 : Densité des publicités

Une unité foncière ne peut admettre qu’un seul dispositif de publicité lumineuse ou non, qu’il soit sur support, 
scellé ou posé au sol. 
Les publicités sont interdites sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation du 
public est inférieur ou égal à 15 mètres linéaires. 
Lorsque l’unité foncière est bordée de plusieurs voies, les longueurs ne peuvent être cumulées entre elles. 

 !
Article 3.1 : Définition de la zone !
Cette zone, repérée en bleu sur la cartographie annexée au RLP, couvre : !

1. les grands axes de circulation. Sur les voies, la zone s’étend sur une profondeur de 20 
mètres à partir du bord extérieur de la chaussée. !

- Avenue Pierre Mendès-France (secteur non compris en zone 1) 
- Avenue Charles de Gaulle 
- Rue Arsène Houssaye (secteur non compris en zone 1) 
- Rue Romanette 
- Avenue Georges Pompidou / rue des Églantines 
- Rue du Docteur Menu 
- Boulevard Gras-Brancourt 
- Boulevard Pierre Brossolette 
- Rue Nestor Gréhant 
- Rue Gabriel Péri 
- Rue Robert Cadeau (secteur non compris en zone 1) 
- Route de la Fère 
- Rue Pierre Bourdan 
- Rue Jean-Jacques Rousseau 
- Rue Voltaire !

2. Les zones d'activité ou commerciales  repérées sur la cartographie !
Article 3.2 : Densité des publicités !
Les publicités sont interdites sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la 
circulation du public est inférieur ou égal à 15 mètres linéaires.  
Une unité foncière de linéaire de façade supérieur à 15 m peut admettre un seul dispositif de 
publicité lumineuse ou non, qu'il soit sur support, scellé ou posé au sol. Un deuxième dispositif est 
admis si le linéaire de façade est supérieur à 60 m. Une interdistance de 40 m doit être respectée 
entre les 2 dispositifs s’ils sont scellés au sol. !
Sur le domaine ferroviaire, un dispositif scellé au sol est admis tous les 60 m. !
Lorsque l’unité foncière est bordée de plusieurs voies, les longueurs ne peuvent être cumulées 
entre elles. Seul le côté le plus long bordant une seule voie est pris en compte.	
Les pans-coupés des unités foncières situées à l'intersection de 2 voies sont additionnés pour moitié 
à l’une des voies, et pour moitié à l’autre.	

                                            #  
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Chapitre 3 : Dispositions applicables à la zone 3 

#  !
Article 3.3 : Publicité non lumineuse sur pignon ou façade !
Les dispositifs muraux sont admis. Leur surface est limitée à 12 m2. !
Article 3.4 : Publicité non lumineuse scellée ou installée directement sur le sol !
Les dispositifs scellés au sol  peuvent être double face. Leur surface est limitée à 12 m2. !
Un dispositif scellé au sol supportant une publicité d’une surface supérieure à 2 m2 ne peut être 
implanté à moins de 5 mètres au droit d’une façade non-aveugle ou d’un pignon non-aveugle d’un 
bâtiment d’habitation.  !!

#  !
Article 3.5 : Publicité sur mobilier urbain !
La publicité est admise sur le mobilier urbain. !
Article 3.6 : Publicité de petit format !
La surface cumulée par devanture commerciale de la publicité de petit format, telle que définie au 
code de l’environnement, est limitée à 1 m². !
Article 3.7 : Publicité lumineuse, autre que celle éclairée par projection ou transparence   !
Les dispositions du règlement national de publicité sont applicables. Leur surface est limitée à 6 m2. !
Article 3.8 : Enseignes murales !
Les enseignes à plat sont limitées à 2 par établissement et par voie le bordant. Leur surface 
cumulée se conforme à la règle du code de l'environnement. 
Les enseignes perpendiculaires sont limitées à une par établissement et par voie le bordant. !
Article 3.9 : Enseignes scellées ou posées au sol !
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Seul le côté le plus long bordant une seule voie est pris en compte.
Les pans-coupés des unités foncières situées à l’intersection de 2 voies sont additionnés pour moitié à l’une 
des voies, et pour moitié à l’autre.

Article 4.3 : Publicité non lumineuse sur pignon ou façade

Les dispositifs muraux sont admis. Leur surface est limitée à 12 m2.

Article 4.4 : Publicité non lumineuse scellée ou installée directement sur le sol

Les dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol d’une surface utile supérieure à 2 m² sont 
interdits.

Article 4.5 : Publicité sur mobilier urbain

Les publicités sont admises sur le mobilier urbain. La surface utile maximum est de 2 m², la surface totale du 
dispositif, hors pied, ne pouvant excéder 3 m² par face.

Article 4.6 : Publicité de petit format

La surface cumulée par devanture commerciale de la publicité de petit format, telle que définie au code de 
l’environnement, est limitée à 1 m².

Article 4.7 : Publicité lumineuse, autres que celle éclairée par projection ou transparence  

Elle est interdite.

Article 4.8 : Enseignes sur support 

Les enseignes en façade sont limitées à 2 par établissement. Leur surface cumulée se conforme à la règle du 
code de l’environnement.
Les enseignes perpendiculaires sont limitées à une par établissement et par voie le bordant.

Article 4.9 : Enseignes scellées ou posées au sol

Le long de chaque voie bordant l’unité foncière où est installée l’activité, les enseignes scellées au sol ou 
installées directement sur le sol sont limitées à un dispositif. 
Lorsque plusieurs activités sont implantées sur une même unité foncière, leurs messages doivent être 
regroupés sur un seul et unique dispositif le long de chaque voie bordant l’unité foncière.
De forme libre, le dispositif s’inscrit obligatoirement dans un volume présentant les caractéristiques suivantes :
Hauteur maximum : 4 mètres
Largeur maximum : 1 mètre
Épaisseur maximum : 0,50 mètre

Article 4.10 : Enseignes en toiture

Les enseignes en toiture sont interdites.

Article 4.11 : Enseignes numériques

Elles sont interdites.









RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ

LEXIQUE RÉGLEMENTAIRE

Acrotère : 
Elément supérieur d’une façade situé au-dessus de la toiture – terrasse,  à la périphérie du bâtiment.

Afficheur :
1) Société d’affichage.
2) Personne qui pose les affiches.

Annonceur :
Entité en faveur de qui est réalisée la publicité (commerce, marque, entreprise, homme politique, film etc.)

Auvent : 
Un auvent est une avancée en matériaux durs, en général à un seul pan, en saillie sur un mur, au-dessus d’une 
ouverture ou d’une devanture. Lorsqu’il est vitré, il prend le nom de marquise.

Baie : 
Le terme baie désigne toute ouverture pratiquée dans un mur de bâtiment (porte, fenêtre, vitrine, etc.)
Les ouvertures obturées par des briques de verre ne constituent pas des baies.

Bandeau (de façade) : 
Ce terme désigne la bande horizontale située entre le bord supérieur des ouvertures de la devanture et la 
corniche séparant le rez-de-chaussée du premier étage ou de l’entresol d’un immeuble.

Banne : 
Une banne est un store en auvent protégeant la devanture d’une activité s’exerçant à rez-de-chaussée.

Cadre (d’un dispositif d’affichage) :
Le cadre d’un dispositif publicitaire est la partie du dispositif qui entoure l’affiche. (Dit également « moulure »)

Chantier : 
Le terme «chantier» définit la période qui court de la déclaration d’ouverture de chantier au dépôt de la 
déclaration d’achèvement de travaux.

Clôture : 
Le terme «clôture» désigne toute construction non maçonnée destinée à séparer une propriété privée du 
domaine public, ou deux propriétés ou encore deux parties d’une même propriété.

Clôture aveugle : 
Une clôture aveugle est une clôture pleine, ne comportant pas de partie ajourée.

Clôture non aveugle : 
Une clôture non aveugle est constituée d’un grillage ou d’une grille ou claire-voie avec ou sans soubassement.

Corniche : 
Ornement en saillie sur un mur destiné à protéger de la pluie.

Devanture : 
Une devanture est le revêtement de la façade d’une boutique. Elle est constituée d’un bandeau de façade, de 
piliers d’encadrement et d’une vitrine.

Dispositif d’affichage : 
Le terme « dispositif d’affichage» désigne un dispositif spécialement conçu pour recevoir ou permettre 
l’exploitation d’une affiche ou de plusieurs affiches visibles successivement. Il peut comporter un plateau, un 
cadre, un piètement et des accessoires de sécurité ou d’éclairage.



Dispositif d’affichage déroulant : 
Un dispositif d’affichage déroulant est un dispositif constitué d’un caisson vitré, à l’intérieur duquel tourne sur 
un axe horizontal ou vertical un train de plusieurs affiches visibles successivement et éclairées par transparence.

Dispositif d’affichage à lamelles : 
Un dispositif publicitaire à lamelles est un dispositif «trivision» dont les affiches sont collées ou apposées sur 
des éléments de forme prismatique. Trois affiches sont vues successivement.

Dispositif publicitaire : 
Le terme «dispositif publicitaire» désigne un dispositif dont le principal objet est de recevoir ou de permettre 
l’exploitation d’une publicité quel qu’en soit le mode. 

Droit (d’une façade) :
Partie de terrain située devant une façade, perpendiculaire à celle-ci.

Durable : 
Les matériaux durables sont le bois, le plexiglas, le métal, la toile plastifiée imputrescible…

Eléments architecturaux ou décoratifs : 
Ce sont les corniches, têtes de mur, pierres de harpage, bas-relief, etc.

Emplacement publicitaire : 
L’emplacement publicitaire est le lieu précis où est implanté soit un dispositif d’affichage unique, soit l’ensemble 
formé par deux dispositifs d’affichage alignés verticalement et horizontalement pour les muraux. Pour les 
portatifs, les dispositifs d’affichage peuvent former un angle entre eux. 

Enseigne : 
Toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une activité qui s’y exerce.

Enseigne éclairée : 
Une enseigne éclairée par spots, caisson, projection.

Enseigne lumineuse : 
Enseigne à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse spécialement conçue à cet effet. (néons, 
lettres lumineuses, écran vidéo, journal défilant…)

Face (d’un panneau publicitaire)
Surface plate verticale supportant l’affiche
Un dispositif scellé au sol peut être « double-face »

Façade aveugle : 
Murs des bâtiments ne comportant aucune baie ou des baies jours de souffrance de surface inférieure à 0,5 m².

Fixe : 
Se dit d’un dispositif installé durablement et qui n’est pas lié à une opération ou un événement particulier. C’est le cas 
général des panneaux publicitaires ou des enseignes. S’oppose à « temporaire » pour le code de l’environnement

Lambrequin : 
Bandeau d’ornement en bois ou en tôle ajourée, disposé en partie supérieure des marquises, des baies…
Il désigne également la partie tombante en partie basse d’un store de toile.

Logo : 
Le terme «logo» désigne le signe figuratif d’une marque de fabrique, de commerce ou de service, ou d’un 
produit ou de son conditionnement.

Marquise : 
Auvent vitré composé d’une structure métallique, au-dessus d’une porte d’entrée ou d’une vitrine.

Mobilier urbain publicitaire : 
Mobiliers susceptibles de recevoir de la publicité, visés par les articles R.581-42 à 47 du code de l’environnement. 
Il s’agit : 
- des abris destinés au public : particulièrement les usagers des services de transport de voyageurs, autobus 



ou taxis.
- des kiosques à journaux et autres kiosques à usage commercial.
- des colonnes porte-affiches réservées aux annonces de spectacles ou de manifestations à caractère culturel.
- des mâts porte-affiches réservés aux annonces de manifestations économiques, sociales, culturelles ou 
sportives.
- des mobiliers destinés à recevoir des œuvres artistiques ou des informations non publicitaires à caractère 
général ou local.

Mur de clôture :
Ouvrage maçonné destiné à séparer une propriété privée du domaine public, ou deux propriétés ou encore 
deux parties d’une même propriété.

Nu (d’un mur) : 
Le nu d’un mur est le plan de référence (le plus souvent vertical) correspondant à la surface de parement fini 
d’un mur ou d’un ouvrage, abstraction faite des moulures et ornements divers qui viennent en saillie sur ce nu.

Ouverture de surface réduite : 
Ouvertures dont la surface est inférieure à 0,5m².

Palissade de chantier : 
Une palissade de chantier est une clôture provisoire constituée de panneaux pleins et masquant une installation 
de chantier.

Piédroit ou pilier : 
Ce sont les montants verticaux en maçonnerie qui sont situés de part et d’autre d’une ouverture (baie ou 
porte).

Pilier : 
Ce sont les montants verticaux en maçonnerie qui sont situés de part et d’autre d’une ouverture (baie ou 
porte).

Préenseigne : 
Toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un immeuble où s’exerce une activité déterminée.

Publicitaire :
Personne ou groupe de personnes exerçant son activité dans le domaine de la publicité (le terme de publiciste 
ne s’emploie pas)

Publicité : 
Toute inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à attirer son attention. Il désigne également 
les dispositifs dont le principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images.

Publicité de petit format :
Publicité intégrée dans les devantures commerciales au sens d’article L.581-8-II du code de l’environnement.

Publicité lumineuse : 
La publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse conçue à cet 
effet. Exemple, néons sur les toits, écrans vidéo.  Les dispositifs publicitaires supportant  des affiches éclairées 
par projection ou transparence sont considérés comme des publicités lumineuses.

Saillie : 
La saillie est la distance entre le dispositif débordant et le nu de la façade.

Store : 
Un store est un rideau de toile destiné à abriter une baie du soleil ou des intempéries.

Support : 
Le terme «support» désigne toutes les constructions (bâtiment, clôture, ouvrage, etc.) susceptibles de recevoir 
un dispositif publicitaire.



Surface d’un mur : 
La surface d’un mur désigne la face externe, apparente du mur.

Temporaire :
Dispositif installé à l’occasion d’un événement exceptionnel tel que défini par le code de l’environnement : 
Opération commerciale, culturelle, immobilière. S’oppose à « fixe ».

Toiture-terrasse : 
Une toiture-terrasse est une toiture dont la pente est inférieure à 15%.

Unité foncière : 
Le terme «unité foncière» désigne l’ensemble des parcelles cadastrales adjacentes appartenant à un même 
propriétaire.

Véhicules utilisés ou équipés à des fins essentiellement publicitaires : 
Véhicules exclusivement aménagés pour constituer un support de publicité ou, étant aménagés pour un autre 
usage, sont détournés de cet usage normal à des fins publicitaires. Les véhicules des services de transport 
public de voyageurs ne sont pas des véhicules utilisés ou équipés à des fins essentiellement publicitaires.

Visuel : 
Le terme «visuel» désigne le contenu d’une affiche.
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